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40 actions pour faire bouger les lignes
de la culture en Communauté française

Cenlardi, la nùnistre de la Culture,
Alda Greoli, présentait les 40 ac-
tions de «Bouger les lignes», nou-
veau projet de politique culturelle
élaboré avec les acteurs de terrain.

XAVIER FLAMENT

L'
enseignement aurait sOn
Pacte d'excellence, la culture,
une nouvelle politique, fon-
dés tous deux sur une large
consultation des acteurs de
terrain. Après la démission

de Joëlle Milquet (cdH), le 11avril 2016, qui
avait porté ces deux grands projets sur les
fonts baptismaux et la scission de son vaste
ministère, c'est Alda Greoli (cdH) qui héri-
tait du volet culturel baptisé ,<Bouger les
lignes».

Flanquée du responsable de l:Adminis-
tration générale de la Culture etde l'Obser-
vatoire de5 politiques culturelles en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, la ministre présen-
tait hier les 40 actions qui balisent ce
nouveau projet de politique culturelle. Elles
sonUe fruit d'une vaste consultation de plus
de 3.000 acteurs de terrain, d'univers et de
disciplines les plus variés. Entre 2015 et jan-

vier 2017, ceux-ci ont formulé quelque
804 recommandations que 18 comités ont
ensuite synthétisées en actions à mener.

Celles.ci devraient permettre de réformer
en profondeur la gestion de ce secteur qui
reste le parent pauvre des politiques pu-
bliques. aL'objectif, c'était de rrvenirà une vraie
philosophie de la cu lture et de repenser l'offre
rultureTle pour qu 'l'TIl' soit en phase avec leXX/'
siècle., explique la ministre qui entend agir
sur la gouvernance pour améliorer la régu-
lation du secteur, sur les structures pour les
adapter aux pratiques et am modes de
consommation culturelle d'aujourd'hui et
de demain. C'est encore agir sur la dyna-
mique collective, de manière transversale,
en dédoisonnant les secteurs de la culture.
A travers ce premier «tamis ••, le projet se dé-
cline ensuite en trois axes.

1NdénIr, harmoniser, réguler
Il s'agit de mettre en place nne nouvelle gou-
vernane/' afin de cliuifier le rôle de chacun
et de tracer une ligne de démarcation claire
entre le régulateur et le secteur. Une action
importante porte sur la réforme des ins-
tances d'avis qui jouent un rôle crucial dans

l'octroi des subventions aux acteurs cultu- «Revenir à
rels. Elles devront dorénavant suivre des rè- U18 vraie
gles et des critères plus stricts et assurer une ~~
publicité suffisante, mais qui reste à définir, •.••• --.,...
aux avis qu'elles rendent de lacutbn,

La ministre insiste particulièrement sur phase
lemaîntien et le développement de corps în- enavec··letennédiaires structurés, gages d'un dialogue
constructif et d'un équilibre entre des sec- XXI" siècle»
teurs qui ne pèsent pas toujours le même ALDA GREOU
poids.Ainsiles opérateurs seront-ils amenés MINISTRE

à se restructurer en fédérations profession- DE LA CULTURE
nelles représentatives et à se responsabiliser.

2D6ve1opper, accompagner,
.. promouvoir
Conformément aux avis du secteur, la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles veut s'engager à
développer des dispositifs d'accompagne-
ment, comme le soutien à la création artis-
tique, le renforcement des liens entre la
création et la recherche scientifique, l'inci-
tation à la mutualisation et au développe-
ment de nouveam modèles. ~pinglons,
panai ces actions-ci.le déploiement d'un ré-
seau d'agences conseil qui pourraient aider
les artistes à gérer leur carrière, «œ à quoi ils
ne sontpas suffisamment jbrmis ••,précise Alda
GreolL

30ft)former, ntller, dlv8r8lfler
Enfin, les trois-quarts des recommanda-
tions émises par le secteur culturel portent
sur le manque de clarté et l'accès complexe
aux arcanes de l'administration. De nou-
veaux canaux d'information et de forma-
tion, plus intuitifs, devraient être aména-
gés. Cela passerait par la rédaction d'un
plan culturel numérique, de plateformes
digitales spécialisées. Ce serait déployer
une alliance entre école et culture.

Mais il faudra toutefois attendre janvier
2018 pour que la ministre dépose sur la
table un plan stratégique en bonne et due
forme. Ce qui ne l'empêche pas de
condure: «Mais ce qu'on est déjà en train de
faire, ,'est de reprendre les 40 actions et de les
transjiJmler en phusage, l'fi budget, et de les
onàonnercorrectement.

JUSTICE
THÉÂTRE LE PUBUC
CONTRE GOUVERNEMENT
Nous l'annoncions hier matin en pri-
meur le théâtre Le Public va assigner
en ju~tice le gouvemement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles. Maltre
Alain Berenboom, le conseil de l'opé-
rateur culturel, va s'assurer que la de.-
mande de ce demier est recevable
atm d'ordonne.-Ia libération d'un mon-
tant de 200.000 euros que la ministre
Joëlle Milquet lui avait alloué, en son
temps, pour soutenir le projet théâtral
et scolaire «Pour en finir aveç la ques-
tion juive., mais qu'Alda Greoli une
fois en poste avait remis en cause.
Interrogée à ce propos, la ministre
n'a pail voulu entrer dan. les détail.
de «Ce cas partieuHer», se retran-
chant derrière les règles en vigueur:
«Primo, toot opérateur qui reçoit plus
de 250.000 euros dans son contrat-
programme doit, pour n1mporte quel
euro supplémentaire qui lui est oc-
troyé, faire l'objet d'un passage de-
vant le gouvernement et d'Un arrêté
négocié avec celui-eL Secundo, une
piëce d'utilité publique reçoit maxi-
mum 30.000 euros de subventions.
Dans le cadre d'une pièce tout à fait
exceptionnelie comme c'est le cas ici,
nous avons proposé, ma collègue Ma-
rie-Martine Schyns et moi, qu'on lui al-
loue 50.000 euros, à titre exception-
nel." À la Justice de trancher.
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